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POINTAGE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 SEPTEMBRE 2025 

 

 

 PRESENTS EXCUSES ABSENTS POUVOIRS 

Gauvan Benoit +    

Allevard Vincent +    

Marchal Marion +    

Sedneff Thierry  +  M. le Maire 

Negro Emilie +    

Imbert François +    

Boléa Catherine +    

Figaroli Roberto +    

Saez Michèle +    

Colleaux Dominique +    

Martinon M. Thérèse +    

Forget Pascal   +  

Chesnel Bruno +    

Vigneron Eric +    

Brennus Valérie +    

Ballot Nathalie +    

Amaral Frédéric +    

Berteau Christelle   +  

Bonnafoux Angélique  +  Mme Marchal 

Dominici Vanessa +    

Gozzi Julien +    

Teichmann Eva  +  Mme Brennus 

Pennica Sauveur +    

Vedie Céline +    

Gamba Isabel  +  Mme Leplatre 

Laurent Olivier   +  

Leplatre Laurence +    
Bouclier Carole +    
Papegaey Frédérique  +    

21 5 3 4 

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : Vincent Allevard 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 24 SEPTEMBRE 2025 A 19 HEURES 

SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL 

ORDRE DU JOUR 

 

DCM 

64/2025 

ACQUISITION A L’AMIABLE D’UNE PARTIE 

DE LA PARCELLE CADASTRÉE YA N°101 

 

M. LE MAIRE P. 9 

DCM 

65/2025 

ACQUISITION A L’AMIABLE D’UNE PARTIE 

DE LA PARCELLE CADASTRÉE G N°1080 

 

M. LE MAIRE P. 13 

DCM 

66/2025 

TRAVAUX DE MISE EN SECURITE DEMANDE DE 

SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL 

DEPARTEMENTAL AU TITRE DES 

AMENDES DE POLICE  

M. AMARAL P. 16 

DCM 

67/2025 

TABLEAU DES EFFECTIFS DES EMPLOIS 

PERMANENTS 2025 – MODIFICATIONS 

 

Mme BOLEA P. 18 

DCM 

68/2025 

DEROGATION AU REPOS DOMINICAL 2026 

 

 

Mme BOLEA P. 20 

DCM 

69/2025 

APPROBATION DE LA MODIFICATION DES 

STATUTS TERRITOIRE D’ENERGIE – 

SYNDICAT D’ENERGIE DES ALPES-DE-

HAUTE-PROVENCE 

M. LE MAIRE P. 21 

DCM 

70/2025 

REMBOURSEMENT DES FRAIS DE 

DEPLACEMENT ET DE SEJOUR                                                          

A L’OCCASION DU CONGRES NATIONAL 

DES MAIRES 

Mme MARCHAL P. 45 

 

 

Prise de parole de Mme Bouclier : « Bonsoir à toutes et à tous, je prends la parole à titre 

d’information, j’informe qu’à partir de ce soir je voterai avec la majorité municipale ». 

 

 

Prise de parole de M. Yvon Cotton : « Bonsoir à toutes et à tous, vous avez devant vous des 

documents qu’il m’a semblé important de mettre à votre disposition. 

Je suis devant vous pour vous expliquer les tenants et les aboutissants de ces documents. 

Lorsque j’étais à votre place il y a quelques années en arrière, la municipalité de Michel Vittenet 

m’avait demandée de rédiger « quelque chose relatif aux Maires » en me laissant toute latitude 

sur le quoi et sur le comment. Le temps vis-à-vis du mandat, je pensais en avoir suffisamment. 

Après quelques atermoiements et quelques chausse-trappes, j’ai décidé de m’intéresser à 

l’œuvre des Maires.  

 

J’ai consulté de 1590 à 1995, environ à peu près une dizaine de milliers de délibérations des 53 

maires qui ont officiés et des conseillers municipaux qui étaient avec eux. 
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Cela m’a pris du temps ! Cela m’a pris plus d’un mandat mais enfin ce soir vous avez donc 

devant vous l’œuvre des Maires transcrites et à la portée de tout le monde. 

 

C’est une œuvre qui est en général très crue, très concentrée, très dirigée. Avec un peu de recul 

quand je préparais cette petite allocution, je me suis rendue compte d’une chose, c’est qu’on 

n’a pas que l’œuvre des Maires et de leurs conseillers municipaux, à travers cette étude on a 

aussi l’histoire de notre commune. 

L’histoire de notre commune, elle est stratifiée que ce soit l’histoire économique, sociétale, 

l’histoire sociale et bien autre chose encore mais c’est l’histoire de notre commune. Les Maires 

font l’histoire de notre commune, c’est la grandeur de la tâche et de votre fonction et de notre 

fonction parce que j’ai été à votre place je vous le rappelle. 

 

Au moment où vous commencez à compter sinon les jours mais au moins les mois, il m’a paru 

intéressant de vous remettre l’œuvre de nos aînés pour que vous puissiez y insérer la vôtre. 

Certains et certaines qui seront sur le bateau l’année prochaine, je leur dis merci. 

Merci pour le job, merci pour ce que vous avez fait, merci pour toutes les innovations que vous 

avez pu apporter et pour ceux qui sont amenés vers d’autres horizons, je leur souhaite bon vent. 

 

Le deuxième petit opuscule est lié à la commémoration de la fermeture des camps en France en 

1945 et il faut se rappeler qu’à Oraison, il y a eu un camp d’internement de citoyens français et 

qui étaient exclusivement des communistes.  

La mairie a participé au financement de cet opuscule qui a été réalisé par l’association Rancure. 

 

J’apporterais simplement 3 petites observations. 

 

La 1ère c’est qu’il était temps pour moi parce qu’à titre personnel j’étais tout à fait ignorant 

comme beaucoup d’Oraisonnais sur l’existence de ce camp d’internement. L’ancien magasin à 

côté était la localisation de 103 personnes qui étaient internées dans ce bâtiment, proche de la 

mairie. 

 

Ensuite il y a un 2ème point c’est que j’ai découvert que ce n’est pas Pétain qui a inventé les 

camps même s’il en a usé et abusé c’est la 3ème république qui a enfermée d’abord par quelques 

lois scélérates des étrangers et puis qui a enfermée aussi ses concitoyens. 

 

Dernière chose, j’espère que ce camp sera la dernière contrainte qu’apportera l’Etat sur notre 

commune. Il faut quand même se rappeler que les divers gouvernements ont quand même 

destitué 6 maires, ce n’est pas rien pour des questions essentiellement politiques. 

 

Ceux qui m’ont marqué le plus Dethez en 1851 avec l’avènement de Napoléon III qui lui a 

offert pendant 2 ans des vacances en Algérie dans un bagne et plus près de chez nous Victor 

Gérard qui lui a été destitué en 1940 après une algarade avec le directeur du camp. 

 

Voilà c’était 3 précisions que je souhaitais apporter parce qu’en fait je me suis rendu compte 

que beaucoup des concitoyens et moi-même le premier étaient ignorants de ces faits. 

 

Vous avez de quoi lire, vous avez de quoi vous instruire, je vous souhaite un bon conseil 

municipal. 
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➢ APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

M. le Maire demande d’approuver l’ordre du jour tel qu’il est présenté. 

 

 

VOTE A L’UNANIMITE 

 

 

 

➢ APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

10/07/2025 

 

M. le Maire demande à l’assemblée d’approuver ou de lui faire part des observations concernant 

le procès-verbal du conseil municipal du 10/07/2025. 

 

 

VOTE A L’UNANIMITE 

 

 

 

➢ COMPTE RENDU DES DELEGATIONS DE M. LE MAIRE 

 

 

Décision n°2025/09 du 03/09/2025 sollicitant une subvention auprès de l’Etat au titre de la 

DETR de 4380 € en vue de l’implantation d’une caméra de vidéoprotection au carrefour D4- 

D907 et chemin des Buissonnades. 

 

Décision n°2025/10 du 12/09/2025 annulant la décision n°2025/09 et sollicitant une subvention 

auprès de l’Etat au titre de la DETR de 5000 € en vue de l’implantation d’une caméra de 

vidéoprotection au carrefour D4- D907 et chemin des Buissonnades. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



9 

 

Rapporteur :  M. le Maire                                      DCM 64/2025 

 

 

OBJET : ACQUISITION A L’AMIABLE D’UNE PARTIE DE LA PARCELLE 

CADASTRÉE YA N°101 

 

 

Vu l’article L 1111-1 du code général de la propriété des personnes publiques qui permet aux 

communes d’acquérir à l’amiable des biens et des droits à caractère mobilier ou immobilier, 

 

Considérant la nécessité de régulariser une emprise foncière sur la parcelle cadastrée YA n°101 

appartenant à Madame GIRARD Geneviève, Madame GIRARD-GAVET Monique et Monsieur 

GIRARD Serge, héritiers de l’indivision GIRARD Mireille, située chemin de la Source (cf. 

annexes n°1 et 2), 

 

Vu l’alignement qui a eu lieu sur le terrain le 11 avril 2024 réalisé par le cabinet de géomètre-

expert SELARL Jacquot-Solère, 

 

Vu le procès-verbal de délimitation dressé par le cabinet de géomètre-expert SELARL Jacquot-

Solère, en date du 11/04/2024, 

 

Vu l’arrêté de voirie portant alignement sur le chemin de la Source en date du 28 mai 2024, 

 

Vu la proposition d’acquisition effectuée aux propriétaires de la parcelle cadastrée YA n°101 en 

date du 10 juin 2025, 

 

Vu l’accord écrit de Madame GIRARD Geneviève, Madame GIRARD-GAVET Monique et 

Monsieur GIRARD Serge, en date du 3 juillet 2025, acceptant les conditions d’acquisition 

proposées, 

 

Dans le cadre du bornage contradictoire entre la parcelle YA 101 et le domaine public communal 

la longeant au nord, le cabinet de géomètre-expert SELARL Jacquot-Solère, mandaté par les 

propriétaires, a mis en avant le fait qu’une partie du chemin communal occupe aujourd’hui une 

fraction du domaine privé. 

 

Après un relevé de géomètre, il s’avère que 26 m² de la parcelle YA n°101 doivent être acquis 

par la commune (cf. annexe n°2). Dans la mesure où le seuil de consultation obligatoire pour 

l’avis du Domaine n’est pas atteint, le montant proposé pour cette acquisition est de 30 € du m², 

calculé en fonction du prix moyen du terrain à bâtir du secteur. 

Les propriétaires ont donné leur accord sur les conditions de cette acquisition amiable par 

courrier reçu en date du 3 juillet 2025. 

 

La commune prendra à sa charge les frais relatifs à l’élaboration de l’acte de vente. 
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Il est demandé à l’assemblée délibérante de bien vouloir : 

 

 

• AUTORISER l’acquisition de 26 m² de la parcelle YA n°101 appartenant à Madame 

GIRARD Geneviève, Madame GIRARD-GAVET Monique et Monsieur GIRARD 

Serge, héritiers de l’indivision GIRARD Mireille, pour un montant total de 780 €. 

 

• AUTORISER Monsieur le Maire à effectuer toutes les diligences nécessaires pour 

aboutir à l’acquisition amiable de l’emprise définie par le géomètre, soit par acte 

administratif soit par acte notarié. 

 

• DIRE que les frais relatifs à l’élaboration de l’acte de vente et les frais inhérents seront 

à la charge de la commune d’Oraison. 

 

• DIRE que le présent acte est exonéré de tout versement au profit du Trésor et sera 

soumis à la formalité fusionnée d’enregistrement et de publicité foncière au bureau des 

hypothèques compétent. 
 

 

 

 

 

VOTE A L’UNANIMITE 
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Annexe n°1 – Localisation de la parcelle YA n°101 
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Annexe n°2 – Plan relatant : la proposition d’alignement de voirie du chemin de la Source au 

droit des parcelles YA 81 et YA 101 du 11/04/2024 (Source : Nicolas SOLÈRE, Géomètre-expert, 

11/04/2024). 
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Rapporteur :  M. le Maire                                      DCM 65/2025 

 

OBJET : ACQUISITION A L’AMIABLE D’UNE PARTIE DE LA PARCELLE 

CADASTRÉE G N°1080 

 

Vu l’article L 1111-1 du code général de la propriété des personnes publiques qui permet aux 

communes d’acquérir à l’amiable des biens et des droits à caractère mobilier ou immobilier, 

Considérant la nécessité d’acquérir une partie de la parcelle privée cadastrée G n°1080 située 

rue Paul Blanc, dans le cadre du projet de pôle santé-social (cf. annexe n°1), 

Vu le bornage qui a eu lieu sur le terrain le 8 juillet 2025 réalisé par le cabinet de géomètre-

expert SELARL Jacquot-Solère, 

Vu le projet de division réalisé par le cabinet de géomètre-expert SELARL Jacquot-Solère en 

date du 8 juillet 2025 (cf. annexe n°2) identifiant 22 m² à acquérir par la Commune d’Oraison, 

Vu la proposition d’acquisition effectuée à Mme Christine LATIL, propriétaire de la parcelle 

cadastrée G n°1080, en date du 15 septembre 2025, 

Vu l’accord écrit de Madame Christine LATIL, acceptant les conditions d’acquisition 

proposées, 

 

Au regard du futur projet de pôle santé-social, et afin d’améliorer son accès ainsi que la giration 

des véhicules sur le site, il a été proposé, suite à la réalisation d’un projet de division, d’acquérir 

22 m² de la parcelle G n°1080 conformément au plan présenté en annexe n°2. 

L’objectif pour la commune est de récupérer une bande de terrain supplémentaire permettant de 

faciliter les déplacements sur le site du projet, tout en préservant au maximum les oliviers 

existants. 

Les conditions suivantes ont été acceptées par Mme LATIL Christine : 

- Acquisition amiable par la commune de 22 m² de la parcelle G n°1080, conformément 

au plan présenté en annexe n°2, au prix de 100 €/m², soit un montant total de 2200 €. 

 

- Les frais d’acte seront pris en charge par la Commune d’Oraison. 

 

- La Commune d’Oraison s’engage également à déposer et à reposer à ses frais la clôture 

située en limite ouest de la parcelle G n°1080. La clôture à poser sera conforme au 

règlement de notre Plan Local d’Urbanisme. 

 

Il est demandé à l’assemblée délibérante de bien vouloir : 

 

• AUTORISER l’acquisition de 22 m² de la parcelle G n°1080 appartenant à Madame 

LATIL Christine, pour un montant total de 2200 €. 
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• AUTORISER Monsieur le Maire à effectuer toutes les diligences nécessaires pour 

aboutir à l’acquisition amiable de l’emprise définie par le géomètre, soit par acte 

administratif soit par acte notarié, dans les conditions définies ci-avant. 

 

• DIRE que les frais relatifs à l’élaboration de l’acte de vente et les frais inhérents seront 

à la charge de la Commune d’Oraison. 

 

• DIRE que les frais relatifs à la dépose et à la repose de la clôture située sur la limite 

ouest de la parcelle G n°1080 seront à la charge exclusive de la Commune d’Oraison. 

 

• DIRE que le présent acte est exonéré de tout versement au profit du Trésor et sera 

soumis à la formalité fusionnée d’enregistrement et de publicité foncière au bureau des 

hypothèques compétent. 
 

 

VOTE A L’UNANIMITE 

 

 
 

 

 

Annexe n°1 – Localisation de la parcelle G n°1080 (en jaune ci-dessous) 
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Annexe n°2 – Projet de division réalisé par le cabinet de géomètre-expert SELARL Jacquot-Solère 

en date du 08/07/2025 
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Rapporteur :  M. Amaral                                  DCM 66/2025 

 

 

OBJET : TRAVAUX DE MISE EN SECURITE DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES  

                 DU CONSEIL DEPARTEMENTAL AU TITRE DES AMENDES DE POLICE  

 

 

La commune envisage divers aménagements routiers. 

 

Tout d’abord il est prévu d’améliorer la circulation piétonne au droit des anciens établissements 

Richaud, à l’intersection entre l’Avenue Francis Richard, la rue Léon Agnel et la 

départementale RD4.  

Le projet consiste à mettre des barrières le long de la clôture de chantier écartées de 1,4 m afin 

que les véhicules stationnés soient suffisamment éloignés pour former un cheminement piéton 

sécurisé. 

 

De même, dans le but de faire ralentir le trafic routier, deux panneaux de signalétique informant 

les automobilistes de contrôles de vitesses réguliers, seront mis en place sur le tronçon de la 

RD4, le long du cheminement doux. 

 

Enfin, un aménagement doit permettre de supprimer une priorité à droite alors que la visibilité 

est faible. Il s’agit de rendre la rue Elie Louis Julien en sens unique de la départementale RD4 

vers le centre bourg coté Est.  

 

Le coût global de ces aménagements s’élève à 33 396,15 € HT soit 40 075, 38 € TTC. 

Ils se décompose comme suit : 

- 2201,12 € HT pour l’achat des barrières et poteaux ; 

- 375,50 € HT pour la signalisation verticale ; 

- 30 819, 53 € HT pour rendre en sens unique la rue Elie Louis Julien. 

 

Une subvention auprès du Conseil départemental au titre des amendes de police peut être 

sollicitée. 

 

Il est donc demandé à l’assemblée délibérante de bien vouloir : 

 

• AUTORISER la réalisation de ces aménagements pour un coût total de  

33 396, 15 €HT. 

 

• SOLLICITER une subvention auprès du Département au titre des amendes de police 

selon le plan de financement suivant : 

Coût HT :                                                       33 396,15 € 

Subvention Conseil Départemental (50%) :  16 698,00 € 

Autofinancement communal (50%) :            16 698,15 € 

 

• DIRE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2025. 
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DISCUSSION : 

 

M. Colleaux : « concernant l’aménagement de la rue Elie Louis Julien à 30 000 € 

qu’est-ce qui fait que cette somme soit si importante ? » 

 

M. Amaral : « il y a tout un aménagement, des bordures vont être créées pour réduire 

la voie, pour éviter les sorties de la Poste. Il y a un aménagement avec de l’enrobé 

pour les places de livraison, ce n’est pas juste on met des panneaux.  

C’est la société Eiffage qui a le marché qui va réaliser ces travaux, il y a quand même 

un aménagement ». 

 

Mme Bouclier : « et l’accès au parking ? » 

 

M. Amaral : « Il y aura toujours accès au parking et lorsque tu sortiras du parking tu 

ne pourras plus rentrer dans la départementale. 

Au moment des sorties scolaires cela évitera les croisements à ce niveau-là ». 

 

M. Chesnel : «  on a un délai sur les travaux ? » 

 

M. le Maire : « avant la fête de l’amande on va faire un aménagement provisoire pour 

tester les sens de circulation etc…et après on déclenchera les travaux, je n’ai pas 

encore les délais de l’entreprise. 

 Ce qu’il faut savoir aussi, on a mis en place un schéma des mobilités et le 

prolongement de ce sens unique puisque la rue était déjà en sens unique après le crédit 

agricole. 

Par rapport aux études en cours du pôle de santé, puisqu’en fait on sait qu’une partie 

des véhicules va descendre par les petites rues, on ne voulait pas saturer le pôle de 

santé. On a eu cette réflexion-là pour travailler jusqu’au sens de circulation du pôle de 

santé avec ce sens unique. 

Il y a eu un travail de fond avec le cabinet sur cet aménagement ». 

 

M. Amaral : « bien sûr on prendra en compte la période de test, on verra bien ce que 

cela peut donner ». 

 

M. Colleaux : « il y a une période de test avant ? 

 

M. Amaral : « c’est ça exactement en provisoire. C’est quand même un croisement 

assez fréquenté, des gens qui sortent de la poste et qui ont l’habitude de rentrer dans la 

départementale ». 

 

M. le Maire :  « je rappelle quand même que l’objet de la délibération ce n’est pas de 

voter le chantier et la manière dont on va le programmer mais une délibération qui 

nous permet de demander des subventions pour être subventionner sur ce chantier ». 

 

 

 

 

VOTE A L’UNANIMITE 
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Rapporteur :  Mme Boléa                                       DCM 67/2025 

 

 

 

OBJET : TABLEAU DES EFFECTIFS DES EMPLOIS PERMANENTS 2025       

                 MODIFICATIONS 

 

Vu l’article L.313-1 du code général de la fonction publique, autorisant l’organe délibérant de 

la collectivité à créer des emplois, 

Vu le tableau d’avancement de grade pour l’année 2025,  

Vu la délibération déterminant les ratios des promus/promouvables, 

Vu les lignes directrices de gestion validées par le comité technique territorial, 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 2 septembre 2025, 

 

M. le Maire rappelle qu’il appartient à l’organe délibérant de la collectivité, sur proposition de 

l’autorité territoriale, de fixer les effectifs des emplois permanents à temps complet et non 

complet nécessaires au fonctionnement des services communaux. Il est nécessaire de mettre 

notre tableau des emplois permanents en concordance avec nos effectifs. 

 

Trois agents, à temps non complet pour 32 h, sont contractuels au sein du service jeunesse 
depuis de longs mois, alternant des contrats d’accroissement d’activité et de saisonniers. 

Ces trois agents sont des éléments fiables, investis, sur qui la commune a toujours pu compter 
et qui contribuent à la qualité de l’accueil des enfants dont nous avons la responsabilité. Ils 
participent à la dynamique de service où ils sont affectés et pleinement intégrés. 

Devant l’accroissement des missions il est souhaitable de pérenniser ces postes précaires afin 
d’asseoir la stabilité du service et de continuer à garantir un service de qualité pour nos enfants. 

De même certains agents remplissant les conditions d’avancement de grade pour 2025 et 
exerçant les missions en lien avec ce nouveau grade, ont été nommés et un agent est inscrit sur 
la liste d’aptitude 2025 au grade de rédacteur, au titre de la promotion interne. 

Enfin le recrutement ouvert pour le poste de gestionnaire ressources humaines est pourvu par 
la voie de mutation qui interviendra le 15 octobre 2025 par un agent qui est adjoint administratif 
principal de 2eme classe. 

 

Il est demandé à l’assemblée délibérante de bien vouloir : 

 

• AUTORISER la création au 1er octobre 2025 des postes suivants : 
 

- 3 adjoints d’animation à temps non complet à 34 heures au service jeunesse. 
- 1 rédacteur à temps complet à 35 heures. 
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• AUTORISER la suppression des postes suivants : 
 

- 1 adjoint administratif principal de 1ère classe à 35 heures au 1er octobre 2025 
- 1 adjoint technique à 35 heures au 1er octobre 2025 
- 2 agents de maîtrise à 35 heures au 1er novembre 2025 

 

• DIRE que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales sont inscrits 
au budget de l’exercice en cours. 
 

DISCUSSION : 

 

M. Colleaux : « est-ce des agents qui sont déjà comptabilisés dans le personnel de la mairie ou 

ce sont des nouveaux agents qui vont arriver ? » 

 

Mme Bolea : « comme je viens de le dire, ce sont effectivement des agents contractuels qui 

sont là depuis de longs mois, qui ont donné satisfaction et qui ont alterné des emplois 

saisonniers et des contrats d’accroissement d’activités. 

On s’aperçoit que ce besoin est réel et qu’il est linéaire sur toute l’année. Leur situation est 

précaire c’est pour cela qu’on vous propose de créer leur poste ». 

 

Mme Leplâtre : « cela ne change pas le nombre d’agents ? » 

 

Mme Bolea : « absolument pas ». 

 

 

 

VOTE A L’UNANIMITE 
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Rapporteur :  Mme Boléa                                      DCM 68/2025 

 

 

OBJET : DEROGATION AU REPOS DOMINICAL 2026 

 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.5216-5 ;  

 

Vu le Code du Travail et notamment ses articles L.3132-26 et R. 3132-21 ;  

 

Vu la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances 

économiques ;  

 

Considérant que le principe des dérogations municipales au repos dominical a été établi pour 

permettre aux branches commerciales concernées d’exercer leur activité exceptionnellement 

les dimanches de forte activité commerciale ;  

 

Considérant que l’article L.3132-26 du code du travail donne ainsi la possibilité aux maires 

d’accorder aux établissements commerciaux de vente au détail dont le repos a lieu normalement 

le dimanche, jusqu’à 12 dérogations par an ;  

 

Considérant que ces dérogations sont collectives et doivent néanmoins être accordées pour la 

totalité des commerces de détail de la commune exerçant la même activité que le demandeur, 

même si la demande est individuelle afin de contenir le risque d’une multiplication incontrôlée 

des ouvertures dominicales obtenues sur le fondement des dispositions de cet article. En 

contrepartie, les salariés concernés bénéficient de compensations financières et de repos prévus 

à minima par le code du travail qui seront rappelés dans l’arrêté municipal ;  

 

Considérant que conformément aux articles L.3132-26 et R. 3132-21 du code du travail, 

l’arrêté municipal accordant la dérogation au repos dominical doit être pris après avis des 

organisations d’employeurs et de salariés intéressées ;  

 

Considérant qu’après consultations, les dates suivantes ont été demandées :   

 

- Dimanche 11/10/2026 

- Dimanche 06/12/2026 

- Dimanche 13/12/2026 

- Dimanche 20/12/2026 

- Dimanche 27/12/2026 

    

Il est demandé à l’assemblée délibérante de bien vouloir : 

 

• DONNER un avis favorable à ces 5 dérogations au repos dominical pour l’année 2026. 

 

 

 

VOTE A L’UNANIMITE 
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Rapporteur :  M. le Maire                           DCM 69/2025 

 

 

OBJET : APPROBATION DE LA MODIFICATION DES STATUTS DU 

                TERRITOIRE D’ENERGIE – SYNDICAT D’ENERGIE DES ALPES-DE-    

                HAUTE- PROVENCE 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les dispositions des articles 

L5711-1, et L 5211-20 ; 

 

Vu la délibération n° 05 en date du 02 juillet 2025 par laquelle le comité syndical du Territoire 

d’Energie – Syndicat d’Energie des Alpes-de-Haute-Provence (TE-SDE04) a accepté à 

l’unanimité la modification des statuts du syndicat ; 

 

Considérant que le syndicat doit consulter l’ensemble de ses membres concernant ces 

modifications, et ce, conformément aux dispositions visées ci-dessus ; 

 

Les statuts du syndicat inchangés depuis 2017, nécessitent d’être modifiés afin de : 

 

- Modifier la nature juridique du TE-SDE04 en syndicat intercommunal à vocations 

multiples (SIVOM) au lieu de syndicat mixte 

- Tenir compte des évolutions juridiques ; 

- Clarifier l’accompagnement qu’il propose ; 

- Etendre ses compétences optionnelles. 

 

Les modifications juridiques concernent : 

 

• Le changement de catégorie du syndicat induit par le fait qu’il soit composé uniquement 

de communes ; 

• La rédaction d’un préambule qui retrace l’histoire du syndicat depuis la création de la 

FDCE04 le 1er juillet 1981 ; 

• La mise à jour des références juridiques, en lien avec l’évolution législative et 

règlementaire, notamment le code de la commande publique et le code général des 

collectivités territoriales. 

 

Afin de tenir compte des demandes qui émanent des porteurs de projet, il est nécessaire de 

clarifier les différents types d’accompagnements proposés par le syndicat et d’étendre ses 

potentielles compétences d’intervention pour indiquer précisément quel est le rôle du TE-

SDE04 auprès de ses membres et des tiers. 

 

Outre les infrastructures de recharge pour les véhicules électriques dont il est compétent depuis 

2016, le syndicat pourrait être habilité grâce à ses nouveaux statuts à intervenir en lieu et place 

de ses membres qui en font la demande dans les domaines suivants (voir article 4 du projet de 

statuts – compétences optionnelles) : 

• Réseaux et infrastructures de communications ; 

• Gaz ; 

• Réseaux publics de chaleur et/ou de froid ; 

• Eclairage public ; 

• Energies renouvelables. 
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Le syndicat pourrait également intervenir dans le cadre d’activités accessoires pour le compte 

de ses membres ou de tiers en exerçant par exemple, des missions de conseil, d’assistance 

administrative, juridique, dans le cadre de ses domaines de compétences, réaliser des actions 

visant à accompagner les collectivités dans leurs démarches d’efficacité énergétique, organiser 

et mettre en œuvre une politique de gestion des Certificats d’économies d’énergie CEE, (voir 

liste exhaustive article 5-1 du projet de statuts). 

 

Le syndicat exercerait ces actions selon les modalités de réalisation suivantes (cf. article 5-2 du 

projet de statuts) : 

 

• Contrat de mandat dans le cadre d’une délégation de maitrise d’ouvrage 

• Transfert de maitrise d’ouvrage dans le cadre de travaux coordonnés (Télécom – 

Eclairage public) 

• Mutualisation de moyens, prestations de coopérations ou de service avec la conclusion 

de conventions correspondantes 

• Mutualisation des achats en agissant en tant que centrale d’achat, membre et 

coordonnateur de groupement de commandes ou d’autorités concédantes. 

 

 

Il est demandé à l’assemblée délibérante de bien vouloir : 

 

• ADOPTER les modifications statutaires du TE-SDE04 telles que présentées ci-dessus. 

      Le projet de rédaction des statuts est joint en annexe de la présente délibération. 

 

 

 

VOTE A L’UNANIMITE 
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Rapporteur : Marion Marchal                                     DCM 70/2025 

 

 

 

OBJET : REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DEPLACEMENT ET DE SEJOUR                                                          

                 A L’OCCASION DU CONGRES NATIONAL DES MAIRES 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121-29, L. 2123-

18 et suivants et R 2123-22-1,  

 

Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la 

proximité de l'action publique, 

 

Vu le décret n° 2019-139 du 26 février 2019 modifiant le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 

fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat, 

 

Vu l’arrêté du 26 février 2019 modifiant l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les indemnités 

kilométriques prévues à l’article 10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions 

et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des 

personnels de l’Etat,  

 

Vu l’arrêté du 22 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des 

indemnités de mission prévues à l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les 

conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires 

des personnels civils de l'Etat, 

 

Vu la délibération n° 06/2022 du conseil municipal en date du 24 février 2022 relative aux frais 

engagés par les membres du conseil municipal pour l’accomplissement de leur mandat, 

 

Considérant que les fonctions de maire, d'adjoint, de conseiller municipal, de membre de 

commission ou délégation spéciale donnent droit au remboursement des frais de missions que 

nécessite l'exécution des mandats spéciaux, 

 

Considérant que les frais ainsi exposés peuvent être remboursés forfaitairement dans la limite 

du montant des indemnités journalières allouées à cet effet aux fonctionnaires de l'Etat, 

 

Considérant que le mandat spécial, qui exclut les activités courantes de l’élu, doit correspondre 

à une opération déterminée de façon précise (une manifestation de grande ampleur, congrès, 

festival, exposition, le lancement d’une opération nouvelle, un surcroît de travail momentané et 

exceptionnel…), 

 

Considérant que le mandat spécial s'applique uniquement aux missions accomplies dans 

l'intérêt de la Commune par un membre du Conseil Municipal et avec l'autorisation de celui-ci, 

 

Considérant que M. le Maire, M. Vincent Allevard, 1er adjoint et Mme Catherine Bolea, 6ème 

adjointe envisagent de participer au Congrès National des Maires qui se tiendra du 18 au 20 

novembre 2025 à Paris, 
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Considérant que ce déplacement permet de développer des échanges avec les instances 

nationales mais également de rencontrer des partenaires ou des fournisseurs de la commune, 

 

Considérant qu’il convient d’instituer le remboursement forfaitaire des frais de transport et de 

séjour à Paris dans le cadre du mandat spécial ci-dessus exposé pour Monsieur le Maire,   

M. Vincent Allevard 1er adjoint et Mme Catherine Bolea, 6ème adjointe. 

 

 

Il est demandé à l’assemblée délibérante de bien vouloir : 

 

• DÉCIDER du remboursement forfaitaire des frais de déplacement et de séjour à 

l'occasion du mandat spécial de Monsieur le Maire, de M. Vincent Allevard 1er adjoint 

et de Mme Catherine Bolea, 6ème adjointe dans le cadre du Congrès National de Maires 

à Paris selon les modalités prévues par la délibération n°06/2022 du 24 février 2022, 

 

• AUTORISER ledit remboursement forfaitaire des frais de déplacement et de séjour à 

l'occasion du mandat spécial, conformément aux barèmes fixés par décret,  

 

• DIRE que les crédits sont inscrits au budget 2025. 

 

 

 

M. le Maire, M. Vincent Allevard et Mme Catherine Bolea ne participant pas au vote 

 

 

 

 

VOTE A L’UNANIMITE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h30. 

 

 

 

 


